
 

 

 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

DU MERCREDI 20 NOVEMBRE 2024 À 19 H 30 
AU CENTRE RÉJEAN-MALENFANT  

 

: 

 

PROJET ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION (S’IL Y A LIEU) 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR  

 

5. SUJETS À DISCUTER  
 

  4.1 - Dépôt du rapport financier 2023 et du rapport de l'auditeur indépendant 

4 4.2 - Appui financier à la Corporation de développement de Saint-Antonin 

  4.3 - Adoption du règlement 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09 

  

4.4 - Adoption du règlement 904-24 modifiant le règlement numéro 887-23 sur

la gestion contractuelle  
4.5 - Facturation aux municipalités desservies par les services 

de la Sûreté du Québec  
 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

7. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Donné à Saint-Antonin,   

Ce 18 novembre 2024 

 

 

 

Gabrielle Thibault, trésorière, greffière adjointe 

et responsable des communications 


